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L'ancien article 63 devenu l'article 71 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes: 

Sont affranchis de l'impôt: 
10 - Les personnes dont le revenu imposable 

n'excède pas la somme de 40.000 francs, majorée 
s'il y a lieu des déductions pour situation et· charges 
de famille indiquées à l'article 72 devenu l'article 80 
ci-après: 

20 Les Consuls et Agents Consulaires de .na
tionalité étrangère mais seulement dans la mesure 
où les pays qu'ils représentent ooncèdent des avantages 
analogues aux Agents Consulaires français et exclusi
v.ement pour les revenus de l'exercice de leurs fonc
tions ronsulaires. 

* 
* '" Les trois premiers alinéas de l'article 66 devenu 

l'article 76 sont modifiés comme suit: 
N'entrent pas elJ oompte pour la détermination des 

sommes pasSibles de l'impôt: 
10 - Les intérêts des bons du Trésor el des bons 

de la Défense Nationale à échéance de 3 ans au 
plu3, les intérêts des bons de la Libération à échéance 
(le 5 ans au plus, ou ceux dont l'exonération de 
l'impôt est aceordée par décret; 

20 - Les arrérages des rentes perpétuelles à 4 
pour 100 émises en 1925, les arrérages payés jusqu'au 
31 décembre 1945 des titres de rente 3 pour 100 
1942, amortissables remis aux porteurs de rente perpé
tuelle 4 pour 100 1925 qui ollt accepté la conversion 
préwe par la loi no 333 !lu 25 février 1942, et les ar
rérages des titres deren!e perpétuelle 3 pour 100 1944 

Le reste sans changemenl.. 

" * L'ancien article 72 devenu l'article 80 est abmgé 

et remplacé par les dispositions suivantes: 
"Tout contribuable a droit sur son revenu annuel 

à une déduction de 30.000 francs pour chacune des 
personnes à sa charge dans les termes de l'article 
79 ci-dessus, 

Toutefois 'le montant total des déductions pour 
charges de famille ne peut excéder· 180,000 francs.» 

" 
'" " L'ancien article 73 devenu l'article 81 est abrogé 

et remplacé par les dispositions suivantes: 
Les taux applicables 'au revenu imposable, calculé 

oonformément aUl{ indications des articles 73 à 80 
ci-dessus sont fixés par tranches ainsi qu'il suil après 
défalcatioo de la somme de 40,000 ,francs totalement 
exonérée. 

Pour la tranche comprise entre: 
4O.oo0et 80.000 
80.001 et 100.000 

100.001 et 150.000 
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150.001 !Ct 200_000 100/0 
200.001 et 250_000 15 Ofo 
250,001 et 300.000 200/0 
300.001 et 400.000 260;0 
400.001 d 500.000 32% 
500.001 et 600.000 . . . 400io 
auJdessus de 600_000 francs . . 50 Ofo 

Pour le calcul de l'impôt toute fraction de revenu 
inférieure à 1.000 francs est négligée. 

ART. 2. - Hestent maintenues toutes dispositions 
antérieures, en vigueur pendant l'année 1946, qui ne 
soient pas oontraire,; à celles du présent arrêté. 

AIlT. 3. - Le présent arrêté qui aura effet à comp
ter du 1qr janvier 1947 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1940. 
J. NOUTARY. 

Allprouvé par arrêté général nO 5689 F (CD. da 
31 décembre 1946. 

Patentes et licences 

ARRETE No 685 F. du 6 septembre 1946. 

LE GOUVEl\NEUR DES COLONIES, 
CttEVALtER DE LA L.OO10tf o'IiONNEUR, 


CROiX OZ- OtJ!RRr: - MéDAILLE Dl! LA RÉSISTANCE, 


COMNIJSSAIIIE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du .3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
répresentath-e.5 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonïe5. 

Vu l'arrêté 530jCD. du 17 octobre 1944 règlementant 1.. 
patentes ct les licences modifié par l'arrêté 650/CD. du 17 
novembre 1945; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 6 septembre 
1946; 

Sous réserve œapprobatjon du Gouverneur général de 
l'A.0J'.; 

ARRETE: 
AIITICLE PREMIEIl. - ·Sont maintenus les tarifs des 

patentes et licences fil{és par arrêté 65O(CD. du 17 
!1()!Vembre 1945. 

ART. 2. -.- Le présent arrêté qui aura effet du 
le, janvier 1947, sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lamé, le 6 septembre 1946. 
J. NOUTAllY. 

Approuvé par arrêté général nO 5689 FiCD. du, 
31 dl'icembrel946. 
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